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RÉSUMÉ

Dans cet article, nous traitons des variables associées à l’attitude du personnel

enseignant à l’égard d’étudiantes et étudiants présentant un trouble de santé men-

tale (TSM) et fréquentant seize cégeps au Québec. Ces variables regroupent le sexe,

l’âge, l’expérience en enseignement et la source de connaissances sur les TSM. Le

questionnaire évaluant l’attitude du personnel enseignant est constitué d’échelles du

Student Mental Illness Awareness Survey et de trois échelles construites par l’équipe

* Cette recherche a obtenu l’appui financier du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport.



de recherche. Les résultats obtenus auprès de 232 enseignantes et enseignants sont

présentés. Des analyses de variance univariées et des tests a posteriori ont été réali-

sées. Certaines variables sont associées à une attitude plus positive à l’égard de ces

étudiantes et étudiants : être une femme, être plus jeune, mais aussi enseigner depuis

plus longtemps et avoir acquis des connaissances sur les TSM lors d’une formation

universitaire ou en milieu de travail. En contrepartie, l’acquisition de connaissances

sur les TSM par l’intermédiaire des médias est associée à une attitude plus négative.

Ces travaux appuient l’efficacité des formations visant à améliorer l’attitude du per-

sonnel enseignant à l’égard des étudiantes et étudiants ayant un TSM et ainsi facili-

ter leur parcours scolaire. Les résultats éclairent l’effet potentiellement négatif des

médias sur les attitudes. Nous proposons deux stratégies étudiées chez d’autres

populations afin de contrebalancer cet effet.

ABSTRACT

Variables related to the attitude of college teachers toward students
with mental health disorders

Myreille ST-ONGE

University Laval, Québec, Canada

Alexandre LEMYRE

University Laval, Québec, Canada

In this article, we discuss variables related to the attitude of teaching personnel

toward students with mental health disorders (MHD) attending sixteen cégeps in

Québec. These variables include gender, age, teaching experience and sources of

knowledge about MHD. The questionnaire assessing the attitudes of teaching per-

sonnel is composed of the Student Mental Illness Awareness scale and three scales

created by the research team. The results from 232 teachers are presented. Univariate

a posteriori analyses were performed. Some variables are associated with a more

positive attitude toward these students: being a woman, being younger, but also tea-

ching for a longer time, and having acquired knowledge on MHD at university or at

work. The acquisition of knowledge on MHD through the media is associated with a

more negative attitude. These studies support the effectiveness of training that aims

to improve teachers’ attitudes toward students with an MHD, thus facilitating their

academic journey. The results highlight the potentially negative effect of the media

on attitudes. We propose two strategies studied in other populations to counterba-

lance this effect. 
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RESUMEN

Las variables asociadas a la actitud del personal docente en el sector
colegial vis-à-vis los estudiantes que presentan un problema de salud
mental

Myreille ST-ONGE

Universidad Laval, Quebec, Canadá

Alexandre LEMYRE

Universidad Laval, Quebec, Canadá

En este artículo abordamos las variables asociadas con la actitud del cuerpo

profesoral vis-à-vis los estudiantes que presentan un problema de salud mental

(PSM) que frecuentan dieciséis colegios de Quebec. Dichas variables reagrupan el

sexo, la edad, la experiencia docente y la fuente de sus conocimientos sobre los PSM.

El cuestionario utilizado en la evaluación de la actitud del personal docente está

constituido con las escalas del Student Mental Illness Awareness y tres escalas

construidas por el equipo de investigación. Se presentan los resultados de 232 maes-

tros y maestras. Se realizaron análisis de variancia univariada y a posteriori. Ciertas

variables se encuentran asociadas con una actitud más positiva con respecto a

dichos estudiantes: ser una mujer, ser más joven, así como enseñar desde hace

mucho tiempo y haber adquirido conocimientos sobre los PSM durante su forma-

ción universitaria o en su medio de trabajo. La adquisición de conocimientos sobre

los PSM gracias a los medios está asociada con una actitud más negativa. Esos traba-

jos se basan en la eficacia de las formaciones cuya finalidad es mejorar la actitud del

personal docente con respecto a los estudiantes que presentan un PSM y así facilitar

su itinerario escolar. Los resultados iluminan el efecto potencialmente negativo de

los medios sobre las actitudes. Se proponen dos estrategias estudiadas entre otras

poblaciones con el fin de contrabalancear dicho efecto. 
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Introduction

Ces dernières années, les établissements d’enseignement postsecondaires ont

connu une augmentation rapide du nombre d’étudiantes et d’étudiants présentant

des incapacités requérant l’aide des services adaptés ou psychosociaux. Un certain

pourcentage de ces étudiants présentent des troubles de santé mentale (TSM) –

dépression, troubles anxieux, etc.1. Il est reconnu que l’attitude du personnel ensei-

gnant est l’un des principaux contributeurs à la persévérance scolaire des étudiantes

et étudiants présentant un TSM (Commission des droits de la personne et des droits

de la jeunesse [CDPDJ], 2012; Rao, 2004; St-Onge, Tremblay et Garneau, 2009). En rai-

son du rôle des enseignantes et des enseignants dans ce processus, il est primordial

de s’intéresser aux variables susceptibles d’influencer leur attitude à l’égard des étu-

diantes et étudiants présentant un TSM. 

Le contexte de l’étude

Dans l’optique de la présence accrue d’étudiantes et d’étudiants ayant un TSM

dans les collèges, les enseignantes et enseignants sont appelés à interagir de plus en

plus avec eux dans leurs classes. Un récent rapport de la Fédération nationale des

enseignantes et des enseignants du Québec (FNEEQ, 2013) montre à quel point le

personnel enseignant du secteur collégial doit revoir ses pratiques pour répondre

aux demandes des services adaptés, tous types de déficiences ou d’incapacités

confondus2. Nous avons fait ressortir, lors de la première phase de notre étude, que

les principaux besoins du personnel enseignant avaient trait à la formation et à la

sensibilisation aux TSM, mais aussi à l’accès à des personnes ressources pour les sou-

tenir, les rassurer et les guider dans leurs actions auprès des étudiantes et des étu-

diants (St-Onge, Tremblay et Garneau, 2009)3. Bien que la fonction de conseiller ou

conseillère de soutien aux services adaptés ait été créée depuis dans les collèges, les

besoins de formation et de sensibilisation semblent encore criants (FNEEQ, 2013). 
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1. On se reportera au liminaire de ce numéro pour en savoir davantage sur le contexte d’émergence des 
étudiantes et des étudiants présentant des incapacités dans les universités et les cégeps québécois.

2. Dans cette étude, la définition attribuée aux TSM est exclusive aux comportements perturbateurs et aux
crises dans les classes, c’est-à-dire « une déficience (sic) qui se manifeste par des comportements irritants ou
des crises ayant donné lieu à une perturbation ou encore à une ou plusieurs interruptions de la prestation de
cours » (FNEEQ, 2013, p. 57). Parmi les 748 répondants, 102 ont indiqué avoir été confrontés à de telles 
situations. Il faut noter ici le stigmate associé à cette définition qui envoie au personnel enseignant le 
message que la principale conséquence d’un TSM serait l’interruption de cours.

3. Cette étude comprenait trois phases. La première, menée auprès des répondantes locales, visait à établir
l’état de développement du mécanisme d’aide offert aux étudiantes et aux étudiants ayant un TSM ainsi que
les besoins des différents acteurs engagés auprès d’eux. La deuxième phase, qui fait l’objet du présent article,
a consisté en la consultation en ligne du personnel enseignant. Enfin, la troisième phase, également une
consultation en ligne, a été réalisée auprès de la population étudiante. 



Le cadre conceptuel

En nous appuyant sur les travaux de Marion Becker et ses collègues (2002), qui

se sont intéressés aux attitudes du personnel enseignant d’une université de la

Floride à l’égard des étudiantes et des étudiants ayant un TSM, nous avons évalué ces

attitudes en contexte québécois. Il est reconnu que les attitudes prédisent les préju-

dices à l’égard d’une population donnée (Haddock et Zanna, 1993). Ces auteurs ont

conceptualisé les attitudes selon trois dimensions : (1) cognitive – qui représente les

connaissances que l’on possède sur un objet ou une population donnés; (2) affec-

tive – qui renvoie aux affects et aux sentiments que l’on a vis-à-vis de cette popula-

tion; (3) comportementale – qui est la disposition à agir de façon favorable ou

défavorable envers l’objet de l’attitude (Zanna et Rempel, dans Haddock et Zanna,

1993).

Le cadre conceptuel sur lequel est basée cette étude – le Modèle de développe-

ment humain et le Processus de production du handicap (MDH-PPH) de

Fougeyrollas (2010) (voir la figure) –, qui inclut la notion d’attitudes (macrosystème),

éclaire la réalité des étudiantes et étudiants ayant un TSM. Il stipule que les incapa-

cités ne mènent pas systématiquement à une situation de handicap (p. ex. l’abandon

des études). En effet, lorsque les incapacités interagissent avec des facteurs de pro-

tection, tels que l’attitude positive des enseignantes et enseignants appartenant au

microsystème scolaire, il peut en résulter une pleine participation sociale dans ce

domaine (la poursuite des études). 
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Figure 1. Modèle de développement humain et Processus de production du handicap

(MDH-PPH2) (Fougeyrollas, 2010)
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Selon Abric (2011), bien que les attitudes, positives ou négatives, soient résis-

tantes au changement, elles évoluent en fonction de l’interaction qui se produit entre

les individus, leur entourage social et le rang social qu’ils occupent. Le MDH-PPH

permet justement de comprendre cette interaction dans l’optique de promouvoir la

participation sociale optimale des personnes qui ont des différences sur le plan orga-

nique (déficiences) ou fonctionnel (incapacités). Dans ce modèle, une déficience est

l’état d’un système organique altéré. Par exemple, dans le cas d’un étudiant atteint

d’un trouble bipolaire, l’intégrité du rythme circadien du sommeil est perturbée

(déficience) par des changements dans ses rythmes sociaux – la naissance d’un

enfant par exemple – (Swartz, Frank et Frankel, 2008). En retour, cette perturbation

peut provoquer la récurrence d’une phase hypomaniaque ou maniaque, accompa-

gnée de comportements à risque (incapacités). Ces incapacités, en interaction avec

des attitudes négatives de ses professeurs, sont susceptibles de le conduire à des rela-

tions interpersonnelles difficiles avec le milieu scolaire, ce qui peut conduire à

l’abandon des études (situations de handicap). Nous ne pouvons donc déduire les

situations de handicap sur l’unique base des limitations fonctionnelles (Fougeyrollas

et al., 1998, p. 15). C’est en tenant compte des obstacles que cet étudiant rencontre

(p. ex. les attitudes négatives de ses collègues ou de ses enseignantes et enseignants)

ou des facilitateurs (p. ex. une bonne coordination des services au regard des inter-

ventions) que l’on sera en mesure d’évaluer ses habitudes de vie liées aux études

(participation sociale ou situation de handicap). La réponse de l’entourage scolaire

est donc essentielle à prendre en compte pour déterminer si un étudiant ayant un

TSM est en situation de handicap ou non.

L’objet du présent article est d’exposer les différences quant aux attitudes des

enseignants et des enseignantes et à leurs besoins en fonction de quatre caractéris-

tiques, c’est-à-dire l’âge, le sexe, l’expérience en enseignement et la source de

connaissances sur les TSM – formation universitaire, formation en milieu de travail,

médias. Les attitudes d’ordre cognitif, affectif et comportemental sont évaluées par

les variables suivantes : (a) la confiance en sa capacité à repérer les étudiantes et étu-

diants ayant un TSM et à les convaincre d’obtenir de l’aide, (b) la crainte et la dis-

tance sociale devant les étudiantes et étudiants présentant un TSM, (c) la perception

des mesures offertes par les services adaptés et les services psychosociaux du collège,

(d) les mesures offertes dans la classe pour les aider. Enfin, nous avons évalué les

besoins que le personnel enseignant ressentait par rapport à ces étudiantes et étu-

diants. Selon Brockelman, Chadsey et Loeb (2006), les attributs personnels et les for-

mations propres aux TSM sont susceptibles de prédire l’attitude des enseignants à

l’égard des étudiants présentant un TSM.

Les attributs personnels
Les hommes et les femmes

Rao (2004) a recensé neuf études évaluant les différences entre l’attitude des

enseignantes et des enseignants vis-à-vis des étudiantes et étudiants présentant une

incapacité. Cinq études montrent une attitude plus positive chez les femmes, alors

que quatre ne rapportent pas de différence entre les sexes. Depuis, de nouvelles
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études ont rapporté une attitude plus positive chez les femmes (Abu-Hamour, 2013;

Hammel, 2010; Hawkins, 2013; Leyser et Greenberger, 2008; Murray, Wren et Keys,

2008). Toutefois, d’autres auteurs n’ont pas observé une telle différence (Becker,

Martin, Wajeeh, Ward et Shern, 2002; Kraska, 2003; Lombardi, 2010). Becker et ses

collaborateurs (2002) soulignent que les femmes ont davantage confiance en leur

capacité à partager leurs inquiétudes avec les étudiantes et étudiants présentant des

indices de TSM et à convaincre ces derniers de chercher de l’aide.

L’âge

Rao (2004) a également recensé cinq études évaluant le lien entre l’âge du per-

sonnel enseignant et leur attitude vis-à-vis des étudiantes et étudiants présentant

une incapacité. Toutes rapportent des résultats non significatifs. De nouvelles

recherches ont aussi échoué à trouver une association entre ces variables (Leyser et

Greenberger, 2008; Kraska, 2003; Worthy, 2014). Toutefois, Abu-Hamour (2013) rap-

porte que le personnel enseignant ayant une à cinq années d’expérience a une atti-

tude plus favorable quant à l’intégration aux études supérieures des étudiantes et

étudiants présentant une incapacité. De plus, selon Becker et al. (2002), les ensei-

gnantes et enseignants les plus jeunes dirigent davantage d’étudiantes et d’étudiants

vers le centre de consultation de leur établissement scolaire. Finalement,

Brockelman et al. (2006) n’ont pas observé d’association entre l’âge du personnel

enseignant et la facilité à travailler auprès des étudiantes et étudiants présentant un

TSM; toutefois, l’âge est positivement associé à la confiance à travailler avec eux.

L’expérience en enseignement

Trois études (Leyser et Greenberger, 2008; Kraska, 2003; Worthy, 2014) n’ont

observé aucune association entre l’expérience en enseignement et l’attitude à l’égard

des étudiantes et des étudiants ayant des incapacités. Toutefois, Becker et al. (2002)

rapportent que l’expérience en enseignement est positivement associée au nombre

de consultations demandées pour les étudiantes et les étudiants à l’intérieur et à l’ex-

térieur de l’établissement scolaire, ainsi qu’au nombre de mesures offertes.

Les sources de connaissances

Le personnel enseignant ayant bénéficié d’une formation sur les incapacités –

ateliers, classes – ou s’étant documentés – livres ou articles, journaux, Internet, etc. –

présente une attitude plus positive et davantage d’ouverture à offrir des mesures que

les autres enseignantes et enseignants (Hammel, 2010; Leyser et Greenberger, 2008;

Lombardi, 2010; Murray, Lombardi, Wren et Keys, 2009). Ces derniers auteurs préci-

sent que ceux qui ont participé à un atelier ou qui ont suivi un cours ont une

meilleure connaissance générale des incapacités que les enseignantes et les ensei-

gnants qui se sont seulement documentés.
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La méthodologie
Le recrutement

Un échantillon stratifié de seize cégeps de l’Est et de l’Ouest du Québec a été

réalisé en considérant le milieu géographique (pôles urbains ou régions périphé-

riques), le nombre d’étudiantes et d’étudiants et le ratio entre ce nombre et les res-

sources spécialisées dans chaque cégep. L’échantillon final est composé de quatorze

cégeps francophones et de deux cégeps anglophones4. Nous avons recensé

3766 enseignantes et enseignants travaillant à temps plein ou à temps partiel dans

l’ensemble de ces 16 cégeps. Une lettre contenant des informations sur la recherche

et le lien conduisant au questionnaire a été expédiée par voie électronique à chacun

d’eux. Quatre relances ont été effectuées.

L’admissibilité des participantes et participants

Afin de vérifier l’admissibilité des participantes et participants, nous avons uti-

lisé l’échelle d’observation des comportements en classe (Becker et al., 2002). Nous

posions la question suivante : «Dans une classe habituelle, dans quelle mesure avez-

vous observé chez des étudiants les comportements suivants qui peuvent être des

symptômes d’un trouble mental5? » Cette échelle compte 12 énoncés en 4 points

allant de jamais (1) à souvent (4). Des exemples d’énoncés sont : « Des absences répé-

tées, des retards, des départs avant la fin du cours »; « Un retrait, une diminution de

la cordialité »; « Des gestes ou des comportements étranges ou exagérés. » Les en -

seignantes et enseignants qui n’avaient observé aucun des comportements décrits

dans cette échelle au cours des trois dernières années n’avaient pas à remplir le ques-

tionnaire.

Les mesures
L’échelle de la confiance pour identifier les étudiantes et étudiants ayant un TM et

en sa capacité à convaincre un étudiant d’aller chercher de l’aide (Becker et al., 2002)

comporte deux construits distincts expliquant 55,2 % de la variance, pour un total de

10 énoncés en 4 points allant de pas du tout d’accord (1) à tout à fait d’accord (4)  

( St-Onge et Tremblay, 2009)6. Le premier construit – la capacité de détection d’un TM

(α = 0,83) – compte cinq énoncés, dont voici des exemples : « Un étudiant montrant

des signes de stress peut avoir un trouble mental », « Un étudiant qui utilise un lan-

gage vague ou inusité peut avoir un trouble mental. » Le second construit – la confi-

ance en sa capacité à convaincre un étudiant d’aller chercher de l’aide (α = 0,71) –
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4. Cet échantillonnage a été réalisé en étroite collaboration avec la Direction des affaires étudiantes 
universitaires et collégiales (DAEUC) sous la supervision de madame Hélène Bonnelli, alors responsable du
suivi de cette étude au MELS.

5. Nous avons utilisé, à l’instar des auteurs du rapport Aspect humain de la santé mentale et de la maladie
mentale au Canada (Gouvernement du Canada, 2006, p. 2), le terme « trouble mental » dans notre étude. 
Ce terme renvoie à des manifestations qui interfèrent de manière significative avec les capacités cognitives,
émotives ou sociales d’une personne.

6. Il est à noter que des analyses factorielles (varimax) avec rotation orthogonale, ainsi que des calculs de 
coefficients de cohérence interne, ont été réalisés pour chacune des échelles dans le cadre de cette
recherche. Pour plus de détails, on peut obtenir le rapport sur les analyses de validité en s’adressant à la 
première auteure : Myreille.St-Onge@svs.ulaval.ca.



compte cinq énoncés, par exemple : « J’essaierais de convaincre un étudiant ayant un

trouble mental de chercher de l’aide à l’extérieur du collège », « Je suis capable de dis-

cuter de mes inquiétudes envers un étudiant sur ses signes de trouble mental que j’ai

observés ».

L’échelle de crainte et de distance sociale devant les étudiantes et étudiants

présentant un TM (Becker et al., 2002) comporte deux construits expliquant 42,3 % de

la variance, pour un total de 16 énoncés en 4 points allant de pas du tout d’accord (1)

à tout à fait d’accord (4) (St-Onge et Tremblay, 2009). Le premier construit – les atti-

tudes négatives à l’égard des TM (α = 0,85) – comporte 12 énoncés, dont voici des

exemples : « L’état mental d’une personne affecte négativement mon attitude envers

elle », « On ne peut faire confiance à une personne ayant un trouble mental. » Le

second construit – la connaissance et la compréhension des troubles (α = 0,67) – com-

porte quatre énoncés, par exemple : « Je suis habituellement en mesure de dire quand

des étudiants qui fréquentent mes cours ont un trouble mental », « Je comprends les

causes des troubles mentaux ».

Trois échelles ont été construites à partir des informations obtenues lors de la

première phase de l’étude auprès des répondantes locales et du personnel profes-

sionnel de la relation d’aide des seize cégeps, et lors d’un groupe de discussion

auprès de psychologues de trois cégeps des régions de Québec et de la Chaudière-

Appalaches. Un prétest a été réalisé auprès de onze enseignantes et enseignants d’un

cégep ne faisant pas partie de l’échantillon.

L’échelle de perception des enseignantes et enseignants par rapport aux mesures

offertes par les services adaptés et les services psychosociaux (St-Onge et Tremblay,

2009) comporte trois construits expliquant 63,1 % de la variance, pour un total de

13 énoncés en 4 points allant de pas du tout aidante (1) à tout à fait aidante (4). Le

premier construit – l’encadrement, le suivi et l’orientation (α = 0,83) – compte six

énoncés, dont voici des exemples : « Un encadrement individuel ou psychosocial par

un professionnel », « Un encadrement par un pair (tutorat). » Le deuxième construit –

les mesures habituelles ou traditionnelles offertes (α = 0,84) – compte quatre énoncés,

par exemple : « La passation des examens dans un local extérieur à la salle de classe »,

« Le temps supplémentaire pour faire les examens. » Le troisième construit – l’autori-

sation d’incomplets ou de modifications à l’horaire7 (α = 0,77) – compte trois énoncés. 

L’échelle des mesures offertes par les enseignantes et enseignants pour aider les

étudiantes et étudiants ayant un TM (St-Onge et Tremblay, 2009) évalue la fréquence à

laquelle les enseignantes et enseignants leur ont offert des mesures dans leur classe.

Cette échelle constitue un facteur unique expliquant 34,4 % de la variance, pour un

total de 13 énoncés en 4 points allant de jamais (1) à souvent (4). Des exemples de

mesures sont : « Encadrer un étudiant individuellement »; « Accorder un délai pour un

travail. » L’échelle présente une très bonne cohérence interne (α = 0,85).
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7. L’incomplet temporaire remplace la mention «échec» au bulletin, de sorte que la cote de rendement 
collégiale n’est pas affectée. L’étudiant ou l’étudiante se voit donner un délai pour compléter les évaluations
relatives à son cours. L’incomplet permanent remplace également la mention « échec » au bulletin. Le cas
échéant, le cours doit être repris en entier.



L’échelle des besoins des enseignantes et des enseignants (St-Onge et Tremblay,

2009) mesure le degré auquel ils ressentent différents besoins. Cette échelle com-

porte deux construits distincts expliquant 48,7 % de la variance, pour un total de 

22 énoncés en 4 points allant de pas du tout (1) à tout à fait (4). Le premier construit

– le besoin d’être consultés et d’être reconnus (α = 0,89) – compte 13 énoncés, dont

voici des exemples : « Discuter avec d’autres collègues des difficultés rencontrées en

classe avec un étudiant», « Être consultés sur des mesures à mettre en place lors-

qu’une problématique se présente dans leur classe. » Le second construit – le besoin

d’information et de sensibilisation (α = 0,88) – compte neuf énoncés, par exemple : 

«Être sensibilisés aux troubles mentaux », « Être informés des meilleures façons de

faire avec ces étudiants. »8

Un questionnaire sociodémographique porte sur les variables suivantes : sexe,

âge, nombre d’heures travaillées par semaine, statut d’emploi (temporaire ou perma-

nent), nombre d’années d’enseignement, degré de scolarité. La durée de passation

du questionnaire final, en anglais et en français, est d’environ 40 minutes.

L’approbation éthique
Ce projet a été approuvé par le comité d’éthique de la recherche de l’IRDPQ, ins-

titut universitaire de réadaptation, auquel la première auteure était rattachée au

moment de l’étude, et par un cégep possédant son propre comité d’éthique.

Les analyses statistiques
Des ANOVA à plan simple ont été effectuées afin d’évaluer s’il existe des diffé-

rences par rapport aux variables à l’étude (c’est-à-dire les construits des cinq échelles

utilisées) quant à certaines caractéristiques : sexe, âge, expérience en enseignement

au cégep, source de connaissances sur les TSM. Pour les variables de plus de deux

catégories – âge et expérience en enseignement – un test a posteriori de Tukey a été

effectué. Seuls les résultats significatifs sont présentés.

Les résultats

Les participantes et participants
Un total de 373 enseignantes et enseignants ont répondu au questionnaire, ce

qui représente un taux de réponse de 10 %. Les questionnaires ont été remplis entiè-

rement (232) ou partiellement (119). Les enseignantes et enseignants qui ont

répondu à l’échelle de familiarité9 par rapport aux TSM et qui ont abandonné par la

suite (n = 83, moyenne = 16,8) connaissent significativement moins les TSM que ceux

qui ont terminé le questionnaire (n = 232; moyenne = 18,0), F(1, 371) = 4,76, p < 0,05.
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8. Les questionnaires, anglais et français, sont disponibles en s’adressant à la première auteure.
9. L’échelle de familiarité par rapport aux troubles mentaux a été construite à partir de la question : «Dans

quelle mesure êtes-vous familier avec les troubles mentaux suivants?». Par exemple, la dépression, l’anxiété
généralisée, le trouble panique, la paranoïa, etc. Cette échelle compte 9 énoncés en 4 points allant de pas du
tout familier (1) à tout à fait familier (4). »



Leur abandon pourrait s’expliquer par un manque d’intérêt vis-à-vis du sujet de la

recherche. Pour cette raison, seuls les 232 questionnaires remplis entièrement ont été

conservés.

Les données sociodémographiques
Le tableau 1 présente les données sociodémographiques du personnel ensei-

gnant. La majorité des répondantes et des répondants sont des femmes (72,0 %) entre

39 et 58 ans (65,9 %) qui travaillent à temps plein (83,6 %) et qui ont un statut d’em-

ploi permanent (69 %). Les répondants enseignent au cégep depuis 5 ans et moins

(22,4 %), 6 à 15 ans (35,3 %) et 16 ans ou plus (42,2 %). Une majorité d’entre eux ont

terminé des études universitaires de premier (44,4 %) ou de deuxième cycle (42,7%).

Tableau 1. Caractéristiques sociodémographiques des enseignantes et enseignants 

(n = 232)

Les analyses univariées
En ce qui a trait au sexe (Tableau 2), les enseignantes offrent davantage de

mesures dans leurs classes aux étudiantes et étudiants présentant un TSM par rap-

port aux enseignants, F(1, 230) = 6,98, p < 0,01, η2 = 0,02910. De plus, elles perçoivent

certaines mesures offertes par les services adaptés et les services psychosociaux,

dont les mesures d’encadrement, de suivi et d’orientation, comme plus aidantes que

ne le croient les hommes, F(1, 230) = 4,64, p < 0,05, η2 = 0,020, ainsi que l’autorisation
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Sexe 

Âge 

Nombre d’années 
d’enseignement au cégep

Femme

Homme

18-25 ans

26-31 ans

32-38 ans

39-45 ans

46-51 ans

52-58 ans

59 ans et plus

Moins d’un an

Entre 1 et 5 ans

Entre 6 et 10 ans

Entre 11 et 15 ans

Entre 16 et 20 ans

Plus de 20 ans

N

167

65

2

20

44

56

43

54

13

6

46

39

43

40

58

%

72,0

28,0

0,9

8,6

19,0

24,1

18,5

23,3

5,6

2,6

19,8

16,8

18,5

17,2

25,0

10. L’état carré (η2) est la variance intergroupes divisée par la variance totale. Il s’agit de la proportion de la
variable dépendante expliquée par la variable indépendante. 



d’incomplets ou de modifications à l’horaire de cours, F(1, 230) = 7,91, p < 0,01,

η2 = 0,033. Les enseignantes ressentent davantage le besoin d’être consultées et

reconnues quant aux tâches supplémentaires liées à la présence d’étudiantes et

d’étudiants présentant un TSM dans leurs classes, F(1, 230) = 16,69, p < 0,001,

η2 = 0,068. Finalement, elles ressentent davantage le besoin d’être informées et sen-

sibilisées par rapport aux différents TSM, F(1, 230) = 6,82, p < 0,05, η2 = 0,029. 

Tableau 2. ANOVA associées aux attitudes selon le sexe (n = 232)
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Les mesures offertes

Source

Sexe

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

403,60

13303,88

13707,48

CM

403,60

57,843

F

6,98**

Le besoin d’être consultés, d’être reconnus

Source

Sexe

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

595,72

8207,31

8803,03

CM

595,72

35,68

F

16,69***

La perception du caractère aidant de l’encadrement, du suivi et de l’orientation
vers des services à l’interne ou à l’externe

Source

Sexe

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

49,90

2471,95

2521,85

CM

49,90

10,75

F

4,64*

La perception du caractère aidant de l’autorisation d’incomplets ou 
de modifications à l’horaire de cours

Source

Sexe

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

39,47

1147,55

1187,02

CM

39,47

4,99

F

7,91**

Le besoin d’information et de sensibilisation

Source

Sexe

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

216,15

7289,71

7505,86

CM

216,15

31,69

F

6,82*

*p < 0,05; **p < 0,01; ***p < 0,001.



En ce qui concerne l’âge (Tableau 3), l’analyse de variance révèle qu’il existe une

seule différence significative entre les trois groupes, soit celle qui est liée à la percep-

tion du caractère aidant des mesures d’encadrement, de suivi et d’orientation des

services adaptés et des services psychosociaux, F(2, 229) = 5,10, p < 0,01, η2 = 0,043.

L’analyse a posteriori montre que le personnel enseignant âgé de 38 ans et moins

(M = 21,5, ET = 2,56) et celui âgé de 39 à 51 ans (M = 21,3, ET = 3,43) perçoivent ces

mesures comme plus aidantes, comparativement aux enseignantes et enseignants

âgés de 52 ans et plus (M = 19,9, ET = 3,56). 

Tableau 3. ANOVA associée à la perception des mesures d’encadrement, de suivi et

d'orientation selon l’âge (n = 232)

Pour ce qui est de l’expérience en enseignement au cégep (Tableau 4), l’analyse

de variance révèle une différence quant au nombre de mesures offertes aux étu-

diantes et étudiants présentant un TSM, F(2, 229) = 8,98, p < 0,001, η2 = 0,073.

L’analyse a posteriori montre que le personnel enseignant ayant de 6 à 15 années

d’expérience (M = 35,6, ET = 7,17) ou 16 années d’expérience et plus (M = 35,2,

ET = 6,89) offre plus de mesures dans leurs classes que les enseignantes et ensei-

gnants ayant 5 années d’expérience et moins (M = 30,6, ET = 8,80). 

Tableau 4. ANOVA associée aux mesures offertes en classe par les enseignantes et

les enseignants selon l’expérience en enseignement (n = 232)

Les enseignantes et enseignants qui ont acquis des connaissances sur les TSM

lors de leur formation universitaire (Tableau 5), en comparaison du personnel ensei-

gnant n’ayant pas reçu une telle formation, ont une meilleure capacité de détection

des TSM, F(1, 230) = 7,71, p < 0,01, η2 = 0,032. Ils ont davantage confiance en leur

capacité à convaincre une étudiante ou un étudiant d’aller chercher de l’aide,
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Source

Âge

Erreur

Total

Dl

2

229

231

SC

107,56

2414,29

2521,85

CM

53,78

10,54

F

5,10*

*p < 0,01.

Source

Expérience

Erreur

Total

Dl

2

229

231

SC

997,22

12710,26

13707,49

CM

498,61

55,50

F

8,98*

*p < 0,001.



F(1, 230) = 26,73, p < 0,001, η2 = 0,104, et possèdent plus de connaissances et une

meilleure compréhension des TSM, F(1, 230) = 57,78, p < 0,001, η2 = 0,201. De plus,

ils perçoivent l’autorisation d’incomplets ou de modifications à l’horaire de cours

comme plus aidante, F(1, 230) = 12,68, p < 0,001, η2 = 0,052. Finalement, ces ensei-

gnantes et enseignants ressentent moins le besoin d’être informés et sensibilisés par

rapport à ces troubles que le personnel enseignant n’ayant pas reçu une telle forma-

tion, F(1, 230) = 4,24, p < 0,05, η2 = 0,018.

Tableau 5. ANOVA associées aux attitudes selon l’acquisition de connaissances sur les

TSM lors d’une formation en milieu universitaire (n = 232)
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La capacité de détection d’un trouble mental

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

106,19

3168,53

3274,72

CM

106,19

13,78

F

7,71**

La confiance en sa capacité à convaincre un étudiant d’aller chercher de l’aide

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

226,23

1946,99

2173,22

CM

226,23

8,47

F

26,73***

La connaissance et la compréhension des troubles

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

338,04

1345,73

1683,78

CM

338,04

5,85

F

57,78***

La perception du caractère aidant de l’autorisation d’incomplets ou 
de modifications à l’horaire de cours

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

62,01

1125,01

1187,02

CM

62,01

4,89

F

12,68***

Le besoin d’information et de sensibilisation

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

135,90

7369,96

7505,86

CM

135,90

32,04

F

4,24*

*p < 0,05; **p < 0,01; ***p < 0,001.



Les enseignantes et enseignants qui ont acquis des connaissances sur les TSM

lors d’une formation en milieu de travail (Tableau 6), en comparaison du personnel

enseignant n’ayant pas suivi une telle formation, ont davantage confiance en leur

capacité à convaincre une étudiante ou un étudiant d’aller chercher de l’aide,

F(1, 230) = 18,38, p < 0,001, η2 = 0,074. Tout comme ceux et celles ayant acquis des

connaissances en milieu universitaire, ils ont davantage de connaissances et une

meilleure compréhension des TSM, F(1, 230) = 28,28, p < 0,001, η2 = 0,109. Ils perçoi-

vent l’autorisation d’incomplets ou de modifications à l’horaire de cours comme plus

aidante, F(1, 230) = 7,16, p < 0,01, η2 = 0,030, et ressentent moins le besoin d’être

informés et sensibilisés par rapport aux TSM que le personnel enseignant n’ayant pas

reçu une formation en milieu de travail, F(1, 230) = 4,89, p < 0,05, η2 = 0,021.

Tableau 6. CANOVA associées aux attitudes selon l’acquisition de connaissances sur

les TSM lors d’une formation en milieu de travail (n = 232)
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La confiance en sa capacité à convaincre un étudiant d’aller chercher de l’aide

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

160,79

2012,44

2173,22

CM

160,79

8,75

F

18,38***

La connaissance et la compréhension des troubles

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

184,11

1499,66

1683,78

CM

184,11

6,52

F

28,28***

La perception du caractère aidant de l’autorisation d’incomplets ou 
de modifications à l’horaire de cours

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

35,69

1151,40

1187,02

CM

35,62

5,01

F

7,16**

Le besoin d’information et de sensibilisation

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

156,14

7349,71

7505,86

CM

156,14

31,96

F

4,89*

*p < 0,05; **p < 0,01; ***p < 0,001.

*p < 0,05; **p < 0,01; ***p < 0,001.



Les membres du personnel enseignant qui ont acquis des connaissances sur les

TSM par l’intermédiaire des médias – télévision, radio, journaux, magazines, livres,

Internet – (Tableau 7), par comparaison avec le personnel n’ayant pas acquis ses

connaissances par ce moyen, ont davantage d’attitudes négatives à l’égard des TSM,

F(1, 230) = 5,63, p < 0,05, η2 = 0,024. Ils possèdent également une plus grande capa-

cité à détecter les TSM, F(1, 230) = 3,81, p < 0,1, η2 = 0,016. 

Tableau 7. ANOVA associées aux attitudes selon l’acquisition de connaissances sur les

TM par l’intermédiaire des médias (n = 232)

Discussion

L’objectif de la présente recherche était de vérifier s’il existait des différences en

ce qui a trait aux attitudes du personnel enseignant ainsi qu’à ses besoins par rapport

à l’âge, au sexe, à l’expérience en enseignement et aux sources de connaissances sur

les TSM. 

Dans un premier temps, les femmes offrent davantage de mesures dans leurs

classes aux étudiantes et étudiants présentant un TSM. Cela pourrait expliquer pour-

quoi elles ressentent davantage le besoin d’être consultées et reconnues dans leur

travail auprès de ces étudiantes et étudiants ainsi que d’être sensibilisées et infor-

mées quant aux TSM. La différence dans l’offre de mesures pourrait prendre racine

dans les rôles sexuels typiquement valorisés par la société (macrosystème du MDH-

PPH). Les caractéristiques encouragées chez les hommes font qu’ils tendent à réprimer

leurs émotions et à éviter de rechercher de l’aide (Payne, Swami et Stanistreet, 2008).

Dans cette optique, il est possible que les enseignants jugent défavorablement les

étudiants qui dévient de ces standards sociaux en communiquant leurs symptômes
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La capacité de détection d’un trouble mental

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

53,35

3221,37

3274,72

CM

53,35

14,01

F

3,81*

Les attitudes négatives à l’égard des TM

Source

Source de connaissances

Erreur

Total

Dl

1

230

231

SC

155,46

6355,50

6510,96

CM

155,46

27,63

F

5,63**

*p < 0,1; **p < 0,05.



psychiatriques. Au contraire, des traits de personnalité plus développés chez les

femmes, telle la tendresse (Feingold, 1994), pourraient expliquer que celles-ci offrent

davantage d’aide aux étudiantes et étudiants en difficulté. 

Les enseignantes et enseignants plus jeunes, par comparaison avec ceux qui

sont plus âgés, perçoivent les mesures d’encadrement, de suivi et d’orientation vers

les services internes et externes (p. ex. « un encadrement individuel ou psychosocial

par un professionnel ») comme plus aidantes. Cela semble refléter les changements

observés dans la population générale qui reconnaît de plus en plus les bases biolo-

giques des TSM (Schomerus et al., 2012). Une conséquence possible de cette évolu-

tion est l’augmentation de la confiance du public dans la capacité des experts de la

santé à influer sur le cours des TSM. Ainsi, de nos jours, la population est plus encline

à recommander le recours à la médicalisation ou à un psychiatre, et elle tend à en -

cou rager davantage la recherche d’aide auprès d’un psychothérapeute (Schomerus

et al., 2012). Il est probable que la connaissance accrue des corrélats biologiques des

TSM soit attribuable aux individus plus jeunes, dont des enseignantes et des ensei-

gnants, qui sont mieux renseignés sur les progrès scientifiques récents en raison de

leur formation scolaire. Toutefois, selon Schomerus et ses collègues (2012), cette

connaissance ne s’accompagne pas d’une diminution de la stigmatisation et de la

discrimination des personnes ayant un TSM. La compréhension des bases biolo-

giques des TSM augmenterait donc l’utilité perçue de l’aide professionnelle, sans

améliorer l’attitude générale.

Les enseignantes et enseignants plus expérimentés offrent plus de mesures

dans leurs classes, comparativement à ceux qui le sont moins. Au cours de leur car-

rière, les enseignantes et enseignants entrent en contact avec des étudiantes et des

étudiants demandant des mesures d’aide. Ces échanges sont susceptibles d’augmen-

ter leur connaissance de ces mesures et de les sensibiliser quant à leurs responsabi-

lités professionnelles vis-à-vis des étudiantes et étudiants présentant un TSM. Ainsi,

l’expérience en enseignement s’accompagnerait d’une croissance de la proactivité

dans l’offre de mesures d’aide. 

Les enseignantes et enseignants ayant acquis des connaissances sur les TSM

durant leur formation universitaire offrent davantage de mesures aux étudiantes et

étudiants. Ce comportement positif peut s’expliquer de diverses manières. D’abord,

les formations en milieu universitaire sont associées à une meilleure connaissance et

compréhension des troubles. Ces connaissances pourraient contrer certains stig-

mates encore répandus, notamment quant à la dangerosité des individus présentant

un TSM (Schomerus et al., 2012). Par ailleurs, cette formation en contexte universi-

taire est associée à une meilleure capacité de détection des troubles mentaux. Aussi,

l’acquisition d’outils d’intervention lors de ces formations pourrait expliquer la con-

fiance accrue des enseignantes et des enseignants en leur capacité à convaincre un étu-

diant d’aller chercher de l’aide. En somme, ces deux atouts sont susceptibles d’avoir

contribué au plus grand nombre de mesures offertes. 

Le personnel enseignant ayant suivi une formation en milieu de travail montre

également une attitude plus favorable à l’égard des TSM. Ce type de formation a

l’avantage d’être court. Depuis la création, en 2012, de la fonction de conseiller ou de
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conseillère de soutien aux services adaptés des collèges, ce type de formation est pro-

bablement de plus en plus offert. Dans son enquête, la FNEEQ (2013) mentionne que

71 % de l’ensemble des établissements collégiaux tiennent des rencontres de groupe

à chaque session pour échanger avec le personnel enseignant sur les étudiantes et

étudiants ayant des besoins particuliers. 

Finalement, les enseignantes et enseignants ayant acquis des connaissances sur

les TSM par l’entremise des médias ont davantage d’attitudes négatives. Cela est pré-

occupant, considérant que 88 % des participants de la présente étude rapportent

avoir été exposés aux médias. Selon Brockelman et ses collaborateurs (2006), l’expo-

sition aux médias n’est pas associée à la confiance ou à la facilité à œuvrer auprès des

étudiantes et étudiants présentant un TSM. Néanmoins, la plupart des enseignantes

et enseignants estiment que les médias ont influencé leur perception à l’égard de ces

étudiantes et étudiants (Brockelman et al., 2006). Selon Stuart (2006), les médias de

divertissement et d’informations télévisuelles présentent une image dramatisée des

TSM qui en accentue les aspects de dangerosité et d’imprévisibilité. Ainsi, les audi-

teurs pourraient développer une vision irréaliste et de l’intolérance à l’égard des indi-

vidus présentant un TSM (Stuart, 2006). Ce phénomène pourrait également

ex pliquer la plus grande capacité de détection des TSM chez les enseignantes et ensei-

gnants exposés aux médias. Ceux-ci étant craintifs à l’égard des étudiantes et des étu-

diants présentant un TSM, les comportements inhabituels dans la classe seraient

da vantage interprétés comme étant des manifestations de symptômes psychiatriques.

L’effet de sélectivité et d’amplification des médias peut être contrebalancé par

les formations universitaires et celles offertes en milieu de travail. Par exemple, il est

possible de confronter la croyance en la dangerosité des individus présentant un

TSM. Selon une revue de la documentation (Rüsch, Angermeyer et Corrigan, 2005) et

une méta-analyse (Corrigan, Morris, Michaels, Rafacz et Rüsch, 2012), l’éducation –

notamment la présentation d’informations contradictoires aux stigmates – a un effet

positif sur l’attitude et les intentions comportementales vis-à-vis des individus pré-

sentant un TSM. Au contraire, renseigner sur les variables biologiques impliquées

dans les TSM pourrait augmenter la stigmatisation (Rüsch et al., 2005). Finalement,

il n’apparaît pas optimal d’induire « une connaissance pointue de l’ensemble des

manifestations [des troubles]. Pour faciliter l’intégration des étudiants en situation

de handicap dans les classes et que cette intégration ait le moins d’impact négatif sur

les activités d’enseignement, la Commission estime qu’il est préférable que les ensei-

gnants puissent, dans une perspective de développement professionnel, bénéficier

d’une offre de formation qui soit en lien avec l’acquisition d’un certain nombre de

compétences relatives à cette intégration […] » (CDPDJ, 2012, p. 155). Dans cette

optique, il est préférable qu’ils soient informés des meilleures façons de faire avec ces

étudiantes et étudiants.

Malgré les bienfaits éprouvés de l’éducation, son efficacité est inférieure au

contact avec les individus présentant un TSM (Corrigan et al., 2012). Par exemple, ce

contact est associé à une diminution de la perception de leur dangerosité (Couture et

Penn, 2003). Il est donc nécessaire que le personnel enseignant puisse entrer en rela-

tion avec les étudiantes et étudiants présentant des symptômes psychiatriques. À cet
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égard, une pratique défavorable a été constatée lors de cette étude. Certains services

adaptés des collèges participants possédaient une « liste noire » d’enseignantes et

d’enseignants présentant une attitude négative face aux TSM. Ils s’assuraient ainsi

que les étudiantes et étudiants ayant un tel trouble ne soient pas inscrits dans leurs

classes. Malheureusement, cette pratique d’évitement vise à limiter le contact, favo-

risant le maintien des préjugés et des craintes vis-à-vis de ces étudiantes et étudiants.

Le faible taux de participation est une limite de cette étude. Il est possible que

les enseignantes et enseignants ayant répondu au sondage partagent un intérêt à

l’égard des TSM. Toutefois, la variabilité dans les réponses semble indiquer que cet

effet est limité. Par ailleurs, bien que trois variables dépendantes n’étaient pas distri-

buées normalement, l’ANOVA est robuste à la non-normalité de ce type de variables

(Schmider et al., 2010). Finalement, nous n’avons pas appliqué de correction lors des

analyses de variance, augmentant le risque de commettre une erreur de type 1. 

En conclusion, étant donné le rôle central que semble jouer la formation en

contexte universitaire, mais aussi en contexte de travail, sur les attitudes favorables

des enseignants et des enseignants à l’égard des étudiantes et des étudiants ayant un

TSM, il serait important qu’une formation sur les TSM soit accessible dans les cursus

universitaires, principalement dans les disciplines en éducation, mais aussi dans les

autres disciplines enseignées au secteur collégial. À la lumière de nos résultats, il

serait également indiqué de traiter de l’impact négatif des médias comme source de

connaissances sur les TSM. Enfin, le recours au MDH-PPH comme source d’analyse

conceptuelle du contexte scolaire peut nous aider à mieux comprendre les éléments

contributifs à la persévérance scolaire des étudiants ayant un TSM.
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